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COMITE DES FORETS 

VINGT-DEUXIÈME SESSION 

Rome (Italie), 23-27 juin 2014 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

      

 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Élection du Bureau et désignation des membres du Comité de rédaction 

4. Situation des forêts du monde 2014: Mieux tirer parti des avantages socioéconomiques des 

forêts  

4.1. Mesures gouvernementales visant à pérenniser et à renforcer les avantages  

4.2. Innovations dans le secteur des produits forestiers et promotion des produits issus de 

forêts gérées de façon durable  

4.3. Revenus, emplois et moyens d'existence 

4.4. Forêts et agriculture familiale 

4.5. Rémunération des services écosystémiques et financement des forêts  

5. Contribution aux processus et initiatives mondiaux 

5.1. Forêts et objectifs en matière de développement durable 

5.2. Le Défi Faim zéro  

5.3. L’initiative Zéro déboisement illicite 

5.4. Examen de l'efficacité de l'Arrangement international sur les forêts  

5.5. Plan d'action mondial pour la conservation, l'utilisation durable et la mise en valeur des 

ressources génétiques forestières  

5.6. Forêts et égalité entre hommes et femmes  

6. Suite donnée aux recommandations formulées lors de sessions antérieures du Comité et 

d’autres organes directeurs de la FAO 
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7. Travaux de la FAO dans le domaine des forêts découlant du Cadre stratégique révisé 

7.1. Priorités du programme 

7.2. Réduction des émissions causées par le déboisement et la dégradation des forêts et 

Sommet sur le climat 2014  

7.3. Renforcement des activités relatives aux forêts boréales et aux forêts des zones arides  

8. Date et lieu de la prochaine session 

9. Adoption du rapport 

10. Clôture de la session 


